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Faut-il s’étonner du fait 
que les entreprises les 
plus performantes soient 
souvent celles qui se 

préoccupent davantage de la 
prévention des accidents et des 
maladies professionnelles ? 
La raison en est fort simple : ce 
faisant, gestionnaires et travailleurs 
protègent leur qualité de vie et per
mettent à l’entreprise de continuer 
à croître à l’abris des coûts directs 
et indirects d’un accident.

Le coût de la prévention  
vs le coût d’un accident

Certains gestionnaires 
hésitent à investir en 
prévention en croyant 
économiser sur les coûts 

relatifs à l’achat d’équipements 
adéquats sécuritaires. De nom
breuses entreprises ont appris à 
leurs dépens que cette solution est 
un leurre. La perte de la vie ou de la 
qualité de vie d’un travailleur suite 
à un accident est un drame consi
dérable pour le travailleur et ses 
proches mais elle prive aussi l’en
treprise d’une main-d’œuvre 
qualifiée. 

Et en plus de ces coûts humains, 
avez-vous calculé combien pourrait 
vous coûter un accident d’un point 
de vue strictement financier ? 
Le relevé mensuel de la CSST 
vous indique les débours reliés à un 
accident. Pour un mois d’absence, 
on peut les estimer à 4000 $. Mais 
avez-vous imaginé quels sont les 
coûts cachés d’un tel accident ? 
Lorsqu’on additionne les pertes 
dues à l’arrêt de travail, à la perte 

de clientèle, au bris de matériel 
et des équipements, on arrive à un 
montant qui peut atteindre jusqu’à 
quatre fois le coût indiqué à votre 
dossier CSST.

Bref, la prévention n’est pas un 
luxe, au contraire !

Des lois qui ont du mordant

Le manque d’intérêt de 
certaines entreprises pour 
la prévention a incité les 
gouvernements à légiférer 

pour obliger les employeurs et les 
travailleurs de toutes les entreprises 
à maîtriser les dangers du travail. 
En plus de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail, la loi C-21 
appuie cette obligation en pouvant 
criminaliser certains compor
tements irresponsables.

Comptez sur nous  
pour vous soutenir

La prévention exige 
des connaissances et 
de l’expérience, deux 
valeurs véhiculées par 

Auto Prévention. Nos experts vi
sitent régulièrement des entreprises 

La prévention, c’est l’affaire de tous !

comme la vôtre et sont au fait des 
plus récents progrès en matière de 
prévention. Ils sont disposés à vous 
offrir les conseils judicieux qui 
vous permettront de profiter pleine
ment des nombreux avantages de 
la prévention. Ces conseils peuvent 
représenter un travail plus agréable 
et des milliers de dollars en 
économies. 

Auto Prévention est déterminée 
à faire en sorte que le secteur des 
services automobiles devienne un 
modèle d’efficacité. Chaque édition 
de ce magazine rejoint plus de 
40 000 lecteurs et notre site internet 
accueille de plus en plus de 
demandes d’information. 

Avec deux sessions en ligne, 
autoformation.org met à la 
disposition des travailleurs une 
formation dynamique et originale 
qui évalue et améliore le niveau 
de connaissances des travailleurs 
en matière d’utilisation sécuritaire 
des ponts élévateurs et de manie
ment sécuritaire des roues. 

La prévention c’est l’affaire 
de tous… et tout le monde gagne !
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